PROCES VERBAL 6-2022
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2022
L'an deux mil vingt-deux et le 17 octobre à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes    GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs   BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - LECOUFFE - PAGNON - RICHARD

Membres excusés :   Mmes BREVET – DESCOURS - Mr VILLERMET donne pouvoir à Mr COTTEY

Membre absent : Mme BOSSUYT 
Sophie GAILLETON est nommée secrétaire de séance

Après avoir constaté que le quorum était atteint, Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal selon les points à l’ordre du jour :

1/ Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2022.

2/ Délibération : Fonds de concours 2022.

3/ Délibération : Décision modificative budgétaire n°2.

4/Délibération : Demande de subvention/adhésion.

5/ Présentation de rapports annuels sur le prix et la qualité du service :

· Assainissement collectif et non-collectif de la communauté de communes

· Eau potable du syndicat d’eau SEPBDS.

6/ Questions diverses.

1. Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2022
Le procès-verbal n’appelant aucune objection, il est approuvé à l’unanimité.
2. Délibération : fonds de concours 2022  :
Madame le maire indique que la communauté de communes a accordé à la commune de Peyzieux-sur-Saône, par délibération du  27 septembre 2022, un fonds de concours d’investissement d’un montant de 15 000 euros pour réaliser les travaux suivants : mobilier et logiciel, matériel technique divers, travaux de voirie sécuritaire, modification du système de sonnerie des cloches de l’église.

Il convient de délibérer afin d’accepter cette subvention.

Vu la délibération 2022/09/27/06 de la communauté de communes attribuant les fonds de concours d’investissement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Accepte la subvention du fonds de concours d’un montant de 15 000 euros,

· Rappelle que cette recette sera inscrite au buget 2023 au compte 13251,

· Autorise Madame le maire à demander le versement de cette subvention.

3. Délibération : Décision modificative budgétaire n°3.
Vu la situation budgétaire et notamment le reste disponible au chapitre 12 (19 619.54 €)

Vu la simulation salariale sur le prochain trimestre (estimatif 19 718.39 €)

Madame le maire propose de rajouter 1000 € afin de faire face en cas d’absence de personnel et ou d’augmentation en fin d’année des assurances personnels (régularisation de l’année).

Pour la section investissement, il avait été budgété à l’article 21578 une somme de 3500 euros pour l’achat de matériel technique.

Suite à l’acquisition de matériel pour un montant total de 2871.60 €TTC, mandaté le 27 septembre 2022, il reste en disponible 628.40 euros.

Une tondeuse débroussailleuse d’occasion a été achetée pour un montant de 887.14 €TTC à mandater au compte 21578. Il convient donc de rajouter 260.00 afin de pouvoir régler cette facture.

Il est également nécessaire de modifier en recettes d’investissement, les articles 1322 et 1341 qui ont été imputés sur des opérations.
Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, accepte la décision modificative suivante :
Fonctionnement

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 012 :

Article 6411 Personnel titulaire :                    + 500.00

Article 6451 : Cotisation URSSAF                + 500.00

Article 022 :

Dépenses imprévues                                     - 1 000.00 
	

	TOTAL :                                                                    0 
	TOTAL 0


Investissement 

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 21 : 
Art. 21578 :  autre matériel et outillage       + 260.00

Article 020 : dépenses imprévues             + 1 741.83                                        


	Article 1322 op 29 subv région               - 43 765.00

Article 1341 op 28 DETR                         - 4 100.00

Columbarium 

Article 1341 op 29 DETR City               - 17 506.00

Article 1322 subv région city                 + 41 686.83

Article 1341 DETR                                + 20 686.00

(city + columbarium)

Article 13251 Fonds de concours          +   5 000.00

	TOTAL                                                   +  2 001.83
	TOTAL                                                   + 2 001.83


Monsieur Romain COTTEY informe le conseil qu’une tondeuse débroussailleuse neuve coute environ 2 000 €uros. 
Il faudra éventuellement prévoir l’achat d’une tondeuse en 2023. Cette débroussailleuse sur roue permet un gain de temps pour les entretiens voies (accotements, voies des lotissements, espaces enherbés). Par contre, il est nécessaire de conserver une tondeuse simple pour la tonte des espaces verts devant la mairie. Il précise qu’il faudra prévoir 1500 euros au budget 2023 pour le remplacement éventuel de la tondeuse actuelle.
4. Délibération : Demande de subvention ou d’adhésion

Deux demandes ont été déposées : 

- l’Ecole de musique municipale de Saint Didier sur Chalaronne qui demande une particiaption financière pour les habitants de la commune inscrits à l’école de musique. Actuellement deux familles de Peyzieux-sur-Saône sont inscrites (6 élèves). Afin que le tarif soit identique aux élèves de Saint Didier sur Chalaronne, la commune de Peyzieux-sur-Saône devrait verser 377 € pour la saison d’octobre à juillet 2023.
Madame GINOUX craint un effet « boule de neige » et que d’autres associations demandes des participations et rappelle que la commune ne participe pas financièrment pour la piscine de Thoissey.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas verser de participation financière.

- La FREDON nous fait parvenir un bulletin d’adhésion. L’adhésion permet d’être informés des actualités sanitaires du territoire sur des sujets variés. Pour la commune de Peyzieux-sur-Saône le montant total pour 2022 serait de 130 euros (une part liée à la surface et l’autre au nombre d’habitants).
Monsieur COTTEY estime que, pour la lutte contre l’ambroisie la commune a contribué  par la participation de l’agent communal et des élus.

Monsieur PAGNON indique que la FREDON n’interviendra plus sur 2022.

Madame GAILLETON demande où en est la lutte contre l’ambroisie trifide. Les terrains ont été traités mais il faut rester vigilant.

Monsieur KANDZIORA pense que la menace du tribunal par un autre exploitant a eu un impact.

Le conseil municipal décide de ne pas adhérer à la FREDON.

5. Présentation des rapports annuels sur le prix et la qualité du service :
· Assainissement collectif et non-collectif de la communauté de communes :
243 installations d’assainissement non collectif ont été contrôlées en 2021 ; coût du contrôle : 150 euros tous les quatre ans.

Le réseau d’assainissement collectif dessert 18621 abonnés sur le territoire de la communauté de communes. La station de Peyzieux-sur-Saône a une capacité de 500 habitants. Il est rappelé que la station est déclarée non conforme par la police de l’Eau. La communauté de communes va réaliser des travaux pour le transfert des effluents vers la station de Mogneneins pour un coût des travaux de 1 378 345 euros. Ces travaux débuteront au 1er trimestre 2023 pour une durée d’un an.
· Syndicat d’Eau potable Bresse Dombes Saône

Sur 1709.2 km de réseaux, 21.4 km ont été renouvelés en 2021 soit un taux annuel de renouvellement de 1.23 % (taux national de renouvellement : 0.67%).
Le rendement de 75.8% est en dessous de la moyenne nationale. Pas d’explication des exploitants ; un schéma directeur est mis en place pour trouver la cause.
L’indice linéaire de perte est 2.5m 3 par km par jour. Monsieur PAGNON indique que les pertes dues à des fuites représentent environ 20% du volume d’eau.

La qualité de l’eau pour le périmètre Montmerle et environ est conforme : qualité bactériologique 100%, qualité physico chimique 93%. Monsieur PAGNON précise que les analyses sont de plus en plus précises ce qui fait mécaniquement baisser la qualité.
6 Questions diverses :

· Travaux : 
· Reprise des travaux dans la chaufferie : placage du plafond
· Tonte des espaces verts
· Le contrôle des poteaux incendies a été effectué en présence de notre agent. Le poteau situé au croisement de la route du Beaujolais et de la grande Rue n’a été effectué qu’après remise en service par SUEZ (la vanne n’avait pas été ouverte suite aux travaux de début d’année).
· Monsieur COTTEY a demandé une réactualisation des prix pour l’élagage des platanes.
· Cimetière : Monsieur KANDZIORA informe que de la terre a été déposée sur des concessions ; Monsieur COTTEY précise que cela concerne également des concessions d’anciens combattants. Il convient de se renseigner pour savoir quelle entreprise est intervenue. Madame THIVOLLE précise que le cimetière est propre mais qu’il convient de mener une réflexion (les produits phytosanitaires sont interdits). Monsieur COTTEY précise que selon la solution il ne faut pas qu’elle fasse perdre du temps à l’agent et qu’il faut prendre en compte les coûts de fonctionnement ou voir un contrat d’entretien. Madame GINOUX donne l’exemple de la commune de Belleville où l’ancien cimetière n’est pas entretenu régulièrement. Madame THIVOLLE précise que le désherbage manuel des allées au cimetière de Guéreins mobilise, pour l’entretien 2 agents sur 3.5 jours.
· Assainissement : des travaux de prospection géotechnique vont être réalisés sur le futur tracé du transfert.
· Défibrillateur : nous avons reçu un mail de l’entreprise SCHILLER nous indiquant que notre défibrillateur n’est plus sous garantie. Il nous propose de réaliser un devis avec reprise de l’ancien. Monsieur BAUER rappelle que nous avons un contrat de maintenance actuellement qui n’est apparemment pas remis en cause. Monsieur RICHARD et Madame GINOUX pensent qu’il convient de demander un devis.
· Illuminations : Madame le Maire lance le débat sur la pose des illuminations et l’acquisition de nouvelles décorations. Au vu des restrictions, il convient de réfléchir à des décorations sans électricité. Monsieur COTTEY pense que les délais sont trop courts pour cette fin d’année. Monsieur KANDZIORA et Monsieur RICHARD pensent que la pose du sapin serait suffisante. Monsieur BAUER : pourquoi pas des illuminations solaires ? Les nouveaux investissements seront réalisés en début d’année. 

· Stationnement poids lourd : un poids lourd est régulièrement garé sur le trottoir au Coteau du Vallon et occasionne des dégâts. A voir pour inciter le stationnement sur le parking.
· Lagune : réflexion sur le devenir du terrain. La communauté de communes le restituera avec remise en l’état. La fin des travaux est prévue en janvier 2024.

Monsieur PAGNON demande quelles sont les options : pas en terrain agricole car pas d’accès pour les engins ou alors en prairie (fermage). Madame THIVOLLE propose de se renseigner et de lancer une étude par la SEMLEA pour l’installation d’un champ photovoltaïque. Monsieur PAGNON pense que c’est une bonne idée. Madame GINOUX demande ce qu’il advient des panneaux lors de leur fin de vie. 

Madame THIVOLLE indique que la communauté de communes va installer des panneaux sur les toits des gymnases et va mettre en place des ombrières sur les parkings communautaires.
· Associations : Madame le Maire remercie les personnes qui ont effectué le service du vin d’honneur des conscrits. Le local technique a été utilisé par la classe en 1 le dimanche pour un pique-nique suite au nettoyage de la commune.

Madame THIVOLLE demande l’inventaire du matériel mis à disposition ; Monsieur DUBOST indique qu’il sera réalisé le vendredi 21 octobre.
· SIVOS : Les vitres de l’école de Peyzieux ont été lavées. Le conseil d’école aura lieu le vendredi 21 octobre en salle du conseil municipal à Peyzieux sur Saône.
· Bois : le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préférence pour la vente de la parcelle de bois (B423).

· Fêtes et Cérémonie : Madame le Maire rappelle que la cérémonie du 11 novembre aura lieu à partir de 11 heures et sera suivie d’un vin d’honneur.

Il est par contre décidé de ne pas maintenir la soirée Beaujolais Nouveau.
· SMIDOM : Madame le maire fait part d’un article paru dans la Gazette des Communes concernant les points d’apport volontaires des ordures ménagères ; 8 bornes ont été installées sur le territoire du SMIDOM pour 1300 habitants. Les colonnes aériennes sont moins chères mais il y a un problème d’approvisionnement.

Suite à une nouvelle rencontre avec Monsieur le président du SMIDOM et afin d’affiner le projet sur la commune, Madame le Maire indique qu’il y a la possibilité d’avoir des colonnes avec des trappes de 30 litres et non 50 litres ; plus adaptées pour les « petits » ménages. Monsieur COTTEY indique que 5 points d’apports volontaires ordures ménagères seraient installés. 

· DIVERS : Monsieur PAGNON demande si le city sera inauguré ; dossier à suivre.

L’association « Les Joyeux Peyzieut’ain » envisage de financer une tyrolienne installée à côté du city ; il est proposé de planter des arbres.
Ont signé le registre des procès-verbaux
La secrétaire de Séance





Le Maire

Sophie GAILLETON





Marie Monique THIVOLLE

